
Vendredi 21 octobre 2022

Le protocole girondin sur 
l’application de la vétusté en 
matière de réparations 
locatives

Webinaire inter-organisme



1. L’émergence du projet partenarial

2. Un protocole co-élaboré

3. Le contenu du protocole

4. Une mise en œuvre à différentes échelles

5. L’animation du protocole

6. On parle de nous…

 Vos questions
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Ordre du jour



➢ Un premier accord conclu en 1993,

➢ Des réflexions inter-organismes débutées en 2018,

➢ Une demande des associations de locataires de travailler 
collectivement sur le sujet de la vétusté,

➢ En 2021, un accord entre le Président de la Conférence 
départementale Hlm de Gironde et les associations de locataires (CNL, 
CLCV, AFOC, SEM-LM) pour engager des travaux collectifs sur la vétusté

➢ Une validation en conseil d’administration de la Conférence 
départementale (avril 2021)
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1. L’émergence du projet partenarial



Des objectifs partagés 

entre organismes et associations de locataires :

o Préciser les droits et obligations du locataire et du bailleur en matière
d’entretien du logement,

o Garantir la mise en location en bon état d’usage et de réparation,

o Clarifier la méthode de réalisation des états des lieux et définir les
termes utilisés,

o Arrêter une grille départementale d’abattement pour vétusté.
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1. L’émergence du projet partenarial



➢ Une proposition de protocole à partir de la grille de vétusté 
nationale de CDC habitat et d’un protocole engagé chez Mésolia

➢ Une alternance de travail en groupe :

o Un groupe de travail inter-organisme

o Un groupe de travail spécial association de locataires

o Une séance collective de rédaction finale

o Une validation par les instances de chaque partie 

➢ Un rédaction débutée en juin 2021 et une signature du 
protocole en juin 2022
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2. Un protocole co-élaboré



➢ Les droits et obligations du locataire et du bailleur en matière 
d’entretien du logement,

➢ Les principes partagés sur les états des lieux entrant et sortant,

➢ Le conseil au moment de la réception du congé,

➢ La définition de la vétusté et des réparations locatives,

➢ Les modalités de facturation,

➢ L’information au locataire (diffusion du protocole)

➢ En annexe, la grille de vétusté départementale

 Aucun résiduel appliqué au locataire une fois la durée de vie de 
l’équipement dépassée
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3. Le contenu du protocole



➢ Une déclinaison du protocole chez chaque organisme selon ses 
modes de validation,

➢ Le protocole concerne tout le parc de logements des organismes 
girondins,

➢ La grille de vétusté annexée au protocole girondin peut désormais 
être utilisée comme :

o référence par tout locataire ne disposant pas d’une grille annexée à son 
contrat de bail (locataire du parc privé, locataire dans des départements hors 
Gironde…),

o support aux échanges de la commission départementale de conciliation
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4. La mise en œuvre du protocole



➢ Une mise à jour à tout moment en cas d’évolution 
législative et réglementaire,

➢ Un protocole d’une durée de 5 ans et renouvelé 
annuellement par tacite reconduction,

➢ Un comité de suivi annuel en présence des organismes 
et des associations de locataires
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5. L’animation du protocole
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6. On parle de nous…

➢ Une conférence de presse organisée le 17 
juin 2022

➢ Un reportage TV sur France 3 Aquitaine

➢ Des articles dans la presse locale

➢ Un article dans Actualités habitat de l’USH
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Merci pour votre attention !

adeline.boheas@union-habitat.org

mailto:adeline.boheas@union-habitat.org

